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Le Syndrome du Bébé Secoué, forme 
particulière de traumatisme crânien, 
est une forme de violence de l’enfant 
particulièrement sévère: 20% des victimes 
en meurent et une grande partie de ceux 
qui survivent gardent – du fait des lésions 
cérébrales - des séquelles pour leur vie 
entière. Il importe donc de connaître ce 
syndrome pour protéger l’enfant et protéger 
ses droits.

Des avancées essentielles dans les 
connaissances ont été faites récemment 
au plan médical et judiciaire concernant le 
mécanisme du secouement, sa répétition, le 
diagnostic, la datation, l’enquête judiciaire 
et la protection des intérêts de l’enfant. De 
nouvelles recommandations ont été publiées 
par la Haute autorité de santé.

O B J EC T I F S

  Comprendre le mécanisme du secouement ;

  Prendre conscience des séquelles sur le devenir 
physique et psychique de l ’enfant ;

  Connaître les bonnes pratiques en matière de 
signalement et de traitement de ces situations
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CO N D I T I O N S  D ’AC C U E I L

Ni hébergement sur place, 
ni restauration
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AT E L I E R  NO L E  T RA I T E M E NT J U D I C I A I R E  

D U SYN D ROM E D U B E B E  S ECOU E : 
QU E L L ES  AVANC E ES  M ED I CA L ES  
ET J U D I C I A I R ES  ?

CO N T E N U

  Approche pluri disciplinaire du syndrome du 
bébé secoué visant à croiser les connaissances 
médico-légales et l ’approche judiciaire.

M É T H O D E S  P É DAG O G I Q U E S

  Exposés, film, questionnaires, débats.

P U B L I C  V I S É
20 places RESP. Cadres des trois fonctions 
publiques et de la sécurité sociale 


